
LES NOTES DE POLITIQUE DU CRES

PROJET SUR LA TAXATION DU TABAC EN AFRIQUE DE L’OUEST

Contexte 

La lutte antitabac est une prio-
rité mondiale de santé publique : 
deux des cinq millions de décès 
annuels dus au tabagisme dans le 
monde surviennent en Afrique 

et l’OMS prédit un pic à dix mil-
lions en 2030 dont 70% dans les 
pays en développement si rien 
n’est fait. La Convention-Cadre 
de Lutte Anti Tabac (CCLAT) 
mise en chantier en 1999 et adop-
tée en Mai 2003 est une série de 
dispositions pour réduire l’offre 
et la demande de tabac et proté-
ger les générations actuelles et 
futures contre ses méfaits éco-
nomiques, environnementaux et 
socio-sanitaires. Elle est fondée 
sur l’information exacte, l’enga-
gement politique fort, la coopé-
ration internationale, l’approche 

holistique, la responsabilité, 
l’assistance technique et finan-
cière pour la reconversion des 
tabaculteurs et la participation 
de la société civile. Des dizaines 
d’études confirment que le ren-
chérissement des tabacs à travers 
les droits d’accises spécifiques 
réduit considérablement le taba-
gisme des adolescents, jeunes 
adultes et personnes démunies 
(Bader et al, 2011). Une méta-
analyse publiée par le Bulletin de 
l’OMS en juillet 2013 constate 
une baisse du nombre de fumeurs 
de 14,8 millions et 7,4 millions 
de décès prématurés évités dans 
41 pays ayant adopté entre 2007 
et 2010 des stratégies de l’initia-
tive MPOWER ; ceci surtout du 
fait de l’augmentation des taxes 
sur les cigarettes (3,5 millions) et 
des lois antitabac (2,5 millions) 
(Levy et al, 2013). Les direc-

tives UEMOA et CEDEAO sur 
la fiscalité des tabacs ne sont pas 
conformes aux dispositions per-
tinentes des articles 5 et 6 de la 
CCLAT ratifiée par tous les Etats 
membres. 

Le tabagisme est un problème 
socio-sanitaire au Faso. 

L’Etat burkinabè signataire de 
la  CCLAT depuis 2006 met en 
œuvre son plan stratégique natio-
nal de lutte antitabac 2009-2013 
à travers notamment la loi n°040-
2010/AN portant lutte antitabac 
complétée en 2011 par deux dé-
crets règlementant le conditionne-
ment et l’étiquetage des produits 
du tabac et interdisant de fumer 
dans les espaces collectifs. Cette 
lutte est animée par l’Etat, les 
ONG et associations nationales et 
internationales antitabac regrou-
pées depuis fin 2011 au sein du 
comité national de lutte contre 
le tabac dont la direction de lutte 
contre le tabagisme et la toxico-
manie du Ministère de la santé est 
la cheville ouvrière. Cet ancrage 
institutionnel, l’interdiction de la 
culture industrielle du tabac, la 
pénalisation des méfaits de l’in-
dustrie du tabac sur la population 
et l’environnement et la mise en 
place d’un fonds pour financer la 
lutte antitabac se heurtent entre 
autres : (i) au manque de données 
probantes pertinentes sur 
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le tabagisme, (ii) à l’insuffisante 
expertise, (iii) à l’application 
approximative d’une législation 
antitabac à parfaire, (iv) aux ater-
moiements de l’action gouverne-
mentale face aux intérêts écono-
miques. Le marché est dominé 
par MABUCIG et SODICOM 
qui importent de la sous-région 
(Benin, Côte d’Ivoire et Sénégal) 
et de Belgique. L’initiation au 
tabagisme est précoce (14% de 
prévalence chez les 13-15 ans). 
L’OMS estimait l’intensité à 109 
cigarettes/adulte/an en 2010. La 
forte teneur en nicotine des ci-
garettes dites « économiques » 
accentue l’addiction en synergie 
avec la pression sociale et convi-
viale. Le doublement du prix des 
20 cigarettes a ralenti la progres-
sion annuelle de la consomma-
tion qui reste à 4,5%. L’addiction 
au tabac appauvrit les ménages 
dont elle engloutit 42% du revenu 
mensuel. La documentation des 
méfaits sanitaires du tabagisme 
demeure embryonnaire.

Problème: la fiscalité sur les ta-
bacs est peu dissuasive et inef-
ficace 

Les dispositions fiscales dans la 
CCLAT devraient renchérir le 
prix des tabacs pour les rendre 
inaccessibles à la majorité des 
consommateurs mais ceci est 
loin d’être le cas au Burkina 

Faso. Le prix moyen de cigarettes 
demeure toujours abordable pour 
les moins nantis qui sont les plus 
gros fumeurs. Cette inefficacité 
est inhérente au droit d’accises ad 
valorem, obéissant aux directives 
communautaires de fiscalité sur 
les tabacs, qui laisse in fine les 
importateurs et industriels véri-
tables maîtres du prix de vente. 
Les droits de douane ad valorem 
à 20% sont en deçà des 35% en 
vigueur au Nigéria et sont vul-
nérables à la fraude déclarative. 
La distinction de trois gammes 
taxées à 17, 25 et 30% crée des 
opportunités de fraude déclara-
tive et favorise le glissement de 
la consommation vers les pro-
duits bas de gamme plus riches 
en nicotine. La taxe d’accises 
en deçà des plafonds UEMOA 
(45%), CEDEAO (100%) et du 
Ghana voisin (150%) anéantit les 
effets des directives UEMOA et 
CEDEAO prises pour favoriser 
l’intégration économique. De 
plus, ces directives constituent 
un recul par rapport à la loi 6/65/
AN et au décret 397/PRE/MF/
CD instaurant déjà en 1965 un 
droit d’accises spécifiques sur les 
tabacs. La fiscalité ad valorem sur 
les tabacs est contraire aux dis-
positions pertinentes des articles 
5 et 6 de la CCLAT. Le chiffre 
d’affaire annuel de la filière est 
passé de 24,8 milliards FCFA en 
2006 à 36,3 milliards en 2010 gé-
nérant 1,19% des recettes fiscales 
totales. 
La taxe spécifique d’accises 
comme mesure antitabac doit en-
traîner une augmentation dissua-
sive du prix de vente pour que les 
fumeurs réduisent ou arrêtent la 
consommation et que les fumeurs 
potentiels soient découragés à s’y 
mettre. Cet impact devrait être 
maximal parmi les jeunes et les 
démunis estimés à plus de 42% 
de la population. L’argument sur 
les effets néfastes économiques 
du relèvement des taxes est une 
allégation surfaite (Chaloupka et 

al, 2012).
Que faire ? Trois mesures cor-
rectrices complémentaires sont 
proposées.  
(i) Uniformiser la nomen-
clature des tabacs et assujettir 
tous les tabacs soit à des droits de 
douane ad valorem à la cinquième 
bande à 35% soit à régime sim-
plifié de taxe forfaitaire à l’unité 
de poids (kg) lors de l’importa-
tion /réexportation pour réduire 
les importations de tabac à prix 
dérisoire plus riche en nicotine et 
la fraude déclarative de valeur en 
douane ;
(ii) Assujettir tous les tabacs 
à un droit unique d’accises spéci-
fiques aligné sur l’inflation sous 
la forme d’un timbre d’accises 
sur chaque paquet de tabac prêt à 
la consommation pour le renché-
rir, accroître les recettes fiscales, 
améliorer la traçabilité et conte-
nir la contrebande de tabacs, fi-
nancer la lutte antitabac et le ren-
forcement du système de santé. 
(iii) Soutenir la simplification 
et l’harmonisation de la fisca-
lité régionale sur les tabacs pour 
l’aligner à la CCLAT (des droits 
de douane et d’accises, la sup-
pression du système déclaratif de 
la valeur par l’importateur et son 
remplacement par un tarif unique, 
la contention de la contrebande.
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Quelles considérations de mise 
en œuvre ?

Accentuer la pression fiscale sur 
les tabacs devrait être d’applica-
tion aisée puisque le Ministère du 

commerce fixe les prix des tabacs 
et le marché est oligopolistique. 
Les importateurs et revendeurs de 
cigarettes pourraient s’opposer 
pour des motivations financières. 
Une résistance larvée au change-
ment est prévisible dans l’admi-
nistration fiscale et douanière car 
la réforme accroîtra la transpa-
rence qui restreint les opportu-
nités de corruption. La levée des 
obstacles identifiés exige une sy-
nergie inclusive des administra-
tions publiques (douanes, impôts, 
trésor, commerce, industrie, jeu-
nesse, éducation, sécurité et san-
té) et de la société civile (ACON-
TA et UACT) pour renforcer les 
ressources du comité national de 
lutte contre le tabagisme pour une 
lutte antitabac éclairée par les 
preuves scientifiques. La colla-
boration multisectorielle n’étant 

pas toujours triviale, le plaidoyer, 
la sensibilisation et l’élaboration 
participative de la réforme seront 
nécessaires pour accélérer l’ap-
plication des dispositions anti-
tabac, mobiliser les ressources, 
créer des synergies et renforcer 
les capacités des acteurs com-
munautaires, coordonner les 
recherches sur le tabagisme et 
l’efficacité des efforts de lutte. 
Accroître le prix du tabac à tra-
vers la fiscalité est perçu comme 
un acte coercitif face à une dé-
pendance comportementale pro-
voquée par la nicotine. Cette frus-
tration des fumeurs souffrant de 
dépendance nicotinique requiert 
la mise en service d’unités d’aide 
au sevrage. Un cadre collaboratif 
de suivi-évaluation est essentiel à 
la pérennisation de la lutte anti-
tabac. 

Salimata Ouedraogo Ki
Coordonnatrice UACT
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Tél : (221) 33 864 77 57 - (221) 33 864 73 98 - Fax : (221) 33 864 77 58

Email : cres@cres-sn.org - Information : contact@cres-sn.org / Site web : www.cres-sn.org

Le Centre de Recherche pour le Développement International (CRDI) a 
subventionné le Consortium pour la Recherche Economique et Sociale 
(CRES) pour conduire une recherche-action afin d’établir un profil des 
fiscalités nationales et régionale sur le tabac au sein de la CEDEAO. 
La dissémination des trouvailles fin Novembre 2012 à Ouagadougou a 
édifié les responsables nationaux et régionaux sur les disparités fiscales 
régionales et abouti à des recommandations pour leur harmonisation. 
Chaque équipe pays, assistée par le CRES, a élaboré un état des lieux 
du tabagisme et ses conséquences, de la filière tabac, de la fiscalité 
sur le tabac et des défis contextuels. La présente note de politique est 
préparée à partir de cet état des lieux et d’études récentes de portée 
universelle dans le but d’éclairer les délibérations des parties prenantes 
de la lutte antitabac au Burkina Faso et en Afrique de l’Ouest.
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• La taxe d’accises spéci-
fiques, pour renchérir les tabacs, 
constitue la stratégie la plus efficiente 
de lutte antitabac et de prévention des 
maladies chroniques associées. Son 
efficience croit avec la cohérence fis-
cale régionale. Ceci est loin d’être le 
cas dans l’espace CEDEAO où la fis-
calité disparate sur les tabacs anéantit 
les efforts de lutte antitabac et favo-
rise la contrebande.  
• Au Burkina Faso, pays pro-
ducteur et importateur de cigarettes, 
la prévalence du tabagisme estimée 
à 31,1% est le fait à 91% des mé-
nages économiquement vulnérables. 
Avec une intensité de 109 cigarettes/
adulte/an, cette addiction appauvrit 
les ménages dont elle engloutit 42% 
du revenu mensuel. Avec un chiffre 
d’affaires annuel de 36,3milliards 
FCFA, la filière a généré 1,1milliard 
FCFA de recettes fiscales en 2010. 
L’arsenal légal et règlementaire en 
vigueur n’est qu’en partie cohérent 

avec la CCLAT et les directives UE-
MOA et CEDEAO : la fiscalité sur 
les tabacs sur une base ad valorem 
est en deçà des plafonds communau-
taires et elle n’intègre pas les disposi-
tions pertinentes des articles 5 et 6 de 
la CCLAT.  
• Trois mesures complémen-
taires pour renchérir les tabacs et 
accélérer la lutte antitabac: 
i. Simplifier la nomenclature 
des tabacs et uniformiser les droits de 
douane sur les tabacs sans distinction 
de gamme soit ad valorem au taux 
unique de la cinquième bande (35%) 
soit à une taxe forfaitaire à l’unité de 
poids (kg).
ii. Remplacer le droit d’accises 
ad valorem par un droit d’accises spé-
cifiques sous forme de timbre d’ac-
cises aligné à l’inflation sur chaque 
paquet de tabac prêt à consommer 
pour les renchérir, accroître les re-
cettes fiscales, améliorer la traçabilité 
et contenir la contrebande de tabac, 

financer la lutte antitabac et le sys-
tème de santé. 
iii. Soutenir les efforts de sim-
plification et d’harmonisation de 
la fiscalité régionale sur les tabacs 
pour l’aligner aux dispositions de la 
CCLAT et aux stratégies MPOWER. 
• Le Ministère du commerce 
qui détermine la structure et le niveau 
du prix des tabacs pourrait aisément 
appliquer ces mesures légitimes. Les 
opposants éventuels sont les importa-
teurs et revendeurs de cigarettes pour 
des motifs financiers. La frustration 
des fumeurs souffrant de dépendance 
à la nicotine requiert la mise en place 
d’unités d’aide au sevrage. L’éla-
boration participative de la réforme 
requiert davantage de plaidoyer, de 
sensibilisation et de moyens opéra-
tionnels additionnels pour le comité 
national de lutte contre le tabagisme 
et la société civile. 

MESSAGES CLÉS

ELÉMENTS DE MÉTHODOLOGIE


